


Il est nécessaire de respecter certaines règles, comme le rappelle le site de 
l’Urssaf.
    - L'attribution doit se faire par le CSE ou par l'employeur (en l’absence de CSE)
    - Les chèques cadeaux donnent lieu - par principe - au paiement de
cotisations sociales

Il s'agit d’un avantage attribué par l’employeur « en contrepartie ou à l’occasion 
du travail ».
Toutefois, sous certaines conditions, ce type d’avantages peut être exonéré du 
paiement des cotisations et contributions de Sécurité sociale.

A noter : 
    - Carburant et produits alimentaires sont exclus (sauf caractère festif)
    - Bien définir les conditions d’attribution de chèques cadeaux, pour ne pas
générer de discrimination



Parmi nos clients : 
LES CSE TOTAL, CAS de Lons, ARELEC,
BEARN ENVIRONNEMENT, France Asia,
CCAS DE NAVAILLES-ANGOS, SOBEGI,
BEARN PYRENEES VOYAGE, YARA,
OSMOSE EMPLOI, CASTORAMA,
CARREFOUR, MAIRIE DE LESCAR ...

Chiffre d’affaires
en 2021 : 

Depuis le lancement
en 2009 : 

193 939 €

2 173 434 €

Retrouvez la liste des enseignes qui acceptent 
le chèque cadeau Lescar Soleil en annexe


